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Déclaration à la préfecture de police.
UNPI PARIS.
Objet : défendre la propriété immobilière, et les propriétaires et copropriétaires d'immeubles bâtis ou non
bâtis : notamment, coordonner l'action des adhérents pour promouvoir et défendre leurs intérêts ; soutenir
et les aider à accroître leur influence ; encourager les réformes législatives, fiscales ou autres
correspondant à l'intérêt de la propriété foncière ; aider à la défense sur le plan judiciaire des intérêts de la
propriété ; organiser des services divers destinés à donner à ses adhérents tous renseignements utiles et
d'une manière générale, à leur fournir les moyens de conserver, mettre en valeur et gérer leurs immeubles
ou leurs appartements ; intervenir auprès des pouvoirs publics et des médias pour faire respecter le droit
de propriété, garanti par la Constitution ; encourager et faciliter l'accession à la propriété privée
(individuelle ou en copropriété) et promouvoir toutes mesures propres à assurer son développement ;
conseiller les adhérents pour faciliter la modernisation des immeubles ou des appartements et, d'une
manière générale, la conservation du patrimoine immobilier ; adhérer éventuellement à tout organisme
ayant pour objet de défendre la propriété immobilière urbaine, agricole ou forestière ; plus généralement,
représenter et défendre les intérêts matériels et moraux des propriétaires immobiliers, prendre des
initiatives et organiser des actions en faveur de la propriété immobilière.
Siège social : 11, quai Anatole France, 75007 Paris .
Site internet : http://www.75.unpi.org.
Date de la déclaration : 14 janvier 2014.
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